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©  Capsule  verseuse  d'une  seule  pièce  en  matière  plastique. 
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©  Capsule  verseuse  monopièce  en  matière  plasti- 
que,  comprenant  un  volet  (9)  relié  par  un  voile  (13) 
déchirable  au  corps  de  la  capsule,  de  manière  que 
lors  de  la  première  ouverture  du  volet  (9),  le  voile 

(13)  se  déchire  et  le  volet  (9)  pivote  autour  a  un  voue 
(14)  supérieur  pour  dégager  un  orifice  d'écoulement 
(9a). 
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CAPSULE  VERSEUSE  D'UNE  SEULE  PIÈCE  EN  MATIÈRE  PLASTIQUE 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  capsu- 
le  verseuse  réalisée  d'une  seule  pièce  en  matière 
pastique,  comprenant  des  moyens  pour  sa  fixation 
à  demeure  sur  un  goulot  de  bouteille  ou  de  flacon, 
et  des  moyens  d'écoulement  régulé  dosé  du  liqui- 
de  contenu  dans  la  bouteille  ou  le  flacon. 

On  connaît  des  capsules  monopièces  à  vis  ou 
à  encliquetage,  fixées  de  façon  amovible  sur  un 
goulot  de  bouteille  ou  de  flacon.  L'écoulement  du 
liquide  contenu  dans  la  bouteille  ou  le  flacon  s'ef- 
fectue  après  enlèvement  de  la  capsule,  ce  qui  ne 
permet  pas  un  écoulement  régulé  et  dosé. 

On  connaît  également  des  capsules  monopiè- 
ces  fixées  à  demeure  par  encliquetage  et  compor- 
tant  un  téton  central  qui  est  initialement  fermé  et 
doit  être  coupé  à  l'aide  d'un  couteau  pour  permet- 
tre  l'écoulement  du  liquide  contenu  dans  la  bouteil- 
le  ou  le  flacon.  Ces  capsules,  utilisées  en  parti- 
culier  pour  du  vinaigre,  du  produit  de  vaisselle 
liquide,  etc.,  permettent  un  écoulement  régulé  et 
un  dosage  pratiquement  jusqu'au  goutte  à  goutte, 
mais  ne  sont  pas  refermables. 

On  connait,  par  ailleurs,  notamment  pour  l'hui- 
le,  le  vinaigre,  les  sirops,  etc.,  de  nombreuses 
versions  de  bouchons  verseurs  à  écoulement  régu- 
lé  et  dosé.  Ces  bouchons  composés  d'un  verseur 
et  d'une  capsule  de  bouchage  sont  refermables, 
mais  la  capsule  est  perdable.  De  plus,  le  prix  de 
revient  de  ces  bouchons  verseurs  en  deux  pièces 
est  relativement  élevé. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  capsule 
qui,  tout  en  étant  réalisée  d'une  seule  pièce,  à  un 
prix  de  revient  réduit,  soit  du  type  inviolable  avant 
la  première  ouverture,  permette  un  écoulement  ré- 
gulé,  soit  refermable  et  ne  comporte  pas  d'élément 
perdable. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  capsule 
monopièce  conçue  de  manière  à  empêcher  au 
maximum  une  ouverture  intempestive. 

Enfin,  l'invention  a  pour  objet  une  capsule 
monopièce  permettant  un  dosage  de  l'écoulement 
du  liquide,  jusqu'à  goutte  à  goutte. 

La  capsule  verseuse  conforme  à  l'invention, 
réalisée  d'une  seule  pièce  en  matière  plastique, 
comprenant  des  moyens  pour  sa  fixation  à  demeu- 
re  sur  un  goulot  de  bouteille  ou  de  flacon,  et  des 
moyens  d'écoulement  régulé  du  liquide  contenu 
dans  la  bouteille  ou  le  flacon,  un  volet  muni  d'un 
moyen  extérieur  d'actionnement  et  relié  sur  tout 
son  pourtour  au  corps  de  la  capsule  par  un  voile 
de  faible  épaisseur.  Le  moyen  d'actionnement  est 
disposé  sur  le  volet,  de  manière  que  lors  de  la 
première  manoeuvre  du  moyen  d'actionnement,  le 
voile  se  déchire  sur  le  pourtour  du  volet,  sauf  le 
long  d'un  bord  où  le  voile  forme  axe  de  pivotement 

pour  le  volet. 
Par  conséquent,  après  sa  première  ouverture, 

provoquant  la  déchirure  du  voile,  le  volet  permet, 
par  l'orifice  ainsi  dégagé,  un  écoulement  régulé  à 

5  un  débit  plus  ou  moins  important,  pouvant  aller 
jusqu'au  goutte  à  goutte. 

De  préférence,  le  volet  occupe,  en  position 
fermée,  une  position  sensiblement  verticale,  c'est- 
à-dire  parallèle  à  l'axe  de  la  capsule,  son  axe  de 

10  pivotement  correspondant  à  son  bord  supérieur,  de 
manière  que  le  volet,  lorsqu'il  est  actionné,  dégage 
un  orifice  pour  l'écoulement  du  liquide  suivant  une 
direction  sensiblement  perpendiculaire  à  l'axe  de  la 
capsule.  Même  en  position  d'ouverture  maximale, 

75  l'écoulement  est  ainsi  réduit  du  fait  que  le  jet  de 
liquide  sortant  du  goulot  de  la  bouteille  ou  du 
flacon  suivant  l'axe  du  goulot,  est  cassé  et  dévié 
de  90°  par  la  paroi  supérieure  de  la  capsule,  avant 
de  s'écouler  par  l'orifice  dégagé  par  le  volet  dé- 

20  bouchant  perpendiculairement  à  l'axe  du  goulot. 
De  préférence,  le  volet  est  disposé  au  fond 

d'une  niche  radiale  prévue  dans  une  partie  supé- 
rieure  de  la  capsule.  Cela  évite  une  manoeuvre 
intempestive  du  volet. 

25  Dans  le  même  but,  il  est  avantageux  que  le 
moyen  d'actionnement  du  volet  soit  constitué  par 
une  patte  faisant  saillie  sur  le  volet  sans  dépasser 
sensiblement  ladite  niche  lorsque  le  volet  est  fer- 
mé. 

30  Suivant  un  mode  de  réalisation  préféré,  le 
moyen  d'actionnement  du  volet  est  constitué  par 
une  patte  faisant  saillie  horizontalement  en  direc- 
tion  radiale  vers  l'extérieur  sur  le  volet  formé,  de 
manière  à  être  sensiblement  confondue  avec  la 

35  paroi  supérieure  de  la  capsule,  à  l'endroit  de  ladite 
niche. 

Il  est  par  ailleurs  avantageux  de  prévoir  une 
entretoise  de  raidissement  extérieurement  entre  la 
patte  d'actionnement  et  le  volet. 

40  Pour  améliorer  encore  la  possibilité  de  dosage 
de  l'écoulement  du  liquide,  il  est  avantageux  que  le 
volet  présente  une  forme  sensiblement  en  triangle 
isocèle,  la  base  du  triangle  correspondant  à  la 
charnière  de  pivotement  supérieure  horizontale  du 

45  volet. 
En  se  référant  aux  dessins  schématiques  an- 

nexés,  on  va  décrire  ci-après  plus  en  détail  un 
mode  de  réalisation  illustratif  et  non  limitatif  d'une 
capsule  conforme  à  l'invention;  sur  les  dessins  : 

50  la  figure  1  est  une  vue  de  face  d'une  capsule 
conforme  à  l'invention,  avant  la  première  ouver- 
ture; 
la  figure  2  est  une  coupe  suivant  ll-ll  de  la  figure 
1; 
la  figure  3  est  une  vue  de  face  de  la  capsule  de 
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la  figure  1  ,  après  ouverture  du  volet; 
la  figure  4  est  une  coupe  suivant  IV-IV  de  la 
figure  3. 

La  capsule  monopièce  en  matière  plastique, 
telle  qu'illustrée  par  les  dessins,  est  une  capsule 
destinée  à  être  fixée  à  demeure  par  encliquetage 
sur  un  goulot  de  bouteille  ou  de  flacon  non  repré- 
senté.  La  capsule  comprend  à  cet  effet  une  jupe 
extérieure  1  de  forme  générale  cylindrique,  et  une 
jupe  intérieure  2  également  de  forme  générale  cy- 
lindrique,  reliées  entre  elles  par  des  nervures  radia- 
les  3  et  une  partie  de  liaison  4  surélevée  sur  la 
majeure  partie  de  la  circonférence  de  la  capsule, 
sauf  sur  une  zone  angulaire  réduite  sur  laquelle  les 
deux  jupes  1  e  2  sont  reliées  entre  elles  par  une 
partie  de  liaison  5  basse. 

La  jupe  extérieure  1  comporte  un  bourrelet 
intérieur  6  permettant  la  fixation  par  encliquetage 
de  la  capsule  sur  un  goulot  de  bouteille  ou  de 
flacon,  comportant  extérieurement  une  gorge  rece- 
vant  ledit  bourrelet  6. 

La  jupe  intérieure  2  est  destinée  à  coopérer 
avec  la  face  intérieure  du  goulot,  en  vue  d'assurer 
l'étanchéité  de  la  capsule  sur  le  goulot,  et  compor- 
te  intérieurement,  de  façon  connue  en  soi,  une 
série  de  languettes  7  inclinées  vers  le  bas,  dont  la 
fonction  est  de  régulariser  l'écoulement  du  liquide 
contenu  dans  la  bouteille  ou  le  flacon. 

La  capsule  est  fermée  par  une  paroi  d'extrémi- 
té  8  qui  se  trouve  dans  le  même  plan  que  la  partie 
de  liaison  haute  4  entre  les  deux  jupes  1  et  2. 

En  vue  de  permettre  l'écoulement,  par  la  cap- 
sule,  du  liquide  contenu  à  l'intérieur  de  la  bouteille 
ou  du  flacon  sur  lequel  la  capsule  8  est  fixée  à 
demeure  par  encliquetage,  la  capsule  comporte, 
dans  la  zone  de  la  partie  de  liaison  5  basse,  un 
volet  9  permettant,  par  son  actionnement,  de  déga- 
ger  une  ouverture  d'écoulement. 

Le  volet  9  qui  est  réalisé  d'une  seule  pièce 
avec  la  partie  restante  de  la  capsule  fabriquée 
dans  son  ensemble  en  matière  plastique  par  mou- 
lage,  notamment  par  moulage  par  injection,  est 
disposé  au  fond  d'une  niche  radiale  10  prévue 
dans  la  jupe  extérieure  1  ,  dans  la  zone  de  la  partie 
de  liaison  5  basse  qui  constitue  la  délimitation 
inférieure  de  cette  niche  10.  Les  deux  parois  latéra- 
les  de  la  niche  sont  référencées  1  1  sur  les  dessins. 

Comme  le  montrent  les  figures  1  et  3,  le  volet 
9  occupe  une  partie  seulement  du  fond  vertical  12 
de  la  niche  10,  à  savoir  une  partie  triangulaire  du 
fond  12  de  forme  rectangulaire.  Le  volet  9  en 
forme  de  triangle  isocèle  est  relié  par  un  voile 
mince  13  en  forme  de  V  à  la  partie  restante  du 
fond  12  et  par  un  voile  mince  14  à  la  paroi  d'extré- 
mité  8,  le  long  de  la  base  du  triangle  isocèle  du 
volet  9.  Il  est  à  noter  que  le  voile  13  est  disposé 
dans  un  plan  vertical,  tandis  que  le  voile  14  reliant 
le  bord  horizontal  supérieur  du  volet  à  la  paroi 

d'extrémité  8  également  horizontale,  est  disposé 
dans  un  plan  horizontal. 

Une  patte  d'actionnement  15  est  reliée  à  l'ex- 
trémité  supérieure  du  volet  9,  la  patte  15  s'éten- 

5  dant  radialement  vers  l'extérieur  sur  le  volet  9, 
sensiblement  dans  le  même  plan  que  la  paroi 
d'extrémité  8,  son  extrémité  libre  se  confondant 
pratiquement  avec  le  contour  de  la  partie  de  liaison 
haute  4  de  la  capsule  qui  détermine  le  contour 

70  extérieur  supérieur  de  la  capsule.  En  d'autres  ter- 
mes,  la  patte  d'actionnement  15  ne  déborde  prati- 
quement  pas  sur  le  contour  extérieur  de  la  capsule. 

Une  nervure  de  raidissement  16  est  par  ailleurs 
prévue  entre  le  volet  9  et  la  manette  15,  au  milieu 

75  de  la  largeur  du  volet  9  et  de  la  manette  15. 
La  capsule,  dans  son  ensemble,  est  moulée 

d'une  seule  pièce  avec  le  volet  9  fermé,  c'est- 
à-dire  relié  à  la  partie  restante  du  fond  12  de  la 
niche  10  par  le  voile  13.  Cette  position  fermée  du 

20  volet  9  est  représentée  sur  les  figures  1  et  2.  La 
présence  du  voile  13  intact  est  une  garantie  d'in- 
violabilité,  c'est-à-dire  montre  à  l'acheteur  ou  à 
l'utilisateur,  que  la  capsule  n'a  pas  encore  été 
ouverte. 

25  Pour  ouvrir  la  capsule,  l'utilisateur  exerce  un 
effort  vers  le  haut  sur  la  patte  15,  ce  qui  provoque 
une  déchirure  du  voile  13  et  un  pivotement  de 
l'ensemble  volet  9/patte  15  vers  le  haut  autour  du 
voile  14  formant  axe  de  pivotement.  Le  volet  9 

30  dégage  ainsi  un  orifice  9a  de  forme  triangulaire  par 
lequel  le  liquide  contenu  dans  la  bouteille  ou  le 
flacon  peut  être  versé  suivant  une  direction  sensi- 
blement  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  capsule  et  de 
la  bouteille.  En  d'autres  termes,  lors  du  versement, 

35  le  jet  de  liquide  est  brisé  par  la  paroi  d'extrémité  8 
de  la  capsule  et  subit  une  déviation  de  90°  en 
s'écoulant  par  l'orifice  9a  dégagé  par  le  volet  9.  Il 
en  résulte  que  la  régularisation  de  l'écoulement  qui 
est  déjà  produite  par  les  languettes  9  se  trouve 

40  encore  considérablement  améliorée. 
De  plus,  par  la  forme  triangulaire  de  l'orifice  9a 

dégagé  par  le  volet  9,  il  est  possible  de  distribuer 
le  liquide  à  un  débit  réglable  allant  jusqu'au  goutte 
à  goutte. 

45  Après  distribution,  on  ramène  le  volet  9  à  la 
position  suivant  les  figures  1  et  2.  A  la  fin  de  ce 
mouvement  de  refermeture,  les  parties  du  voile  13 
subsistant,  après  déchirure  de  ce  dernier,  sur  le 
volet  9  et  sur  la  partie  restante  du  fond  12,  assu- 

50  rent  un  léger  "clipsage",  grâce  auquel  le  volet  est 
maintenu  fermé.  Bien  entendu,  après  une  telle  re- 
fermeture,  le  volet  9  n'obture  pas  de  façon  étanche 
la  capsule. 

A  la  suite  de  la  refermeture,  il  est  possible  de 
55  redistribuer  du  liquide,  sans  actionner  le  volet,  en 

exerçant  simplement  une  pression  sur  la  bouteille 
(ou  le  flacon)  si  cette  dernière  (ou  ce  dernier)  est 
réalisé  en  un  matériau  souple. 

3 
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Il  y  a  lieu  de  noter  que  le  mode  de  réalisation 
técrit  ci-dessus  et  illustré  par  les  dessins  annexés, 
l'a  été  donné  qu'à  titre  d'exemple  indicatif  et  non 
imitatif  et  que  de  nombreuses  modifications  et 
variantes  sont  possibles  dans  le  cadre  de  l'inven- 
ion. 

Ainsi,  le  volet  9  pourrait  avoir  une  forme  autre 
qu'une  forme  triangulaire. 

Par  ailleurs,  le  volet  9  pourrait  également  être 
mplanté  de  manière  à  occuper  une  position  autre 
3ue  verticale,  c'est-à-dire  parallèle  à  l'axe  de  la 
:apsule  et  de  la  bouteille  ou  flacon,  comme  repré- 
senté,  bien  que  cette  position  soit  particulièremnt 
îvantageuse  dans  la  mesure  où  elle  implique  une 
jéviation  à  90°  du  liquide  s'écoulant  par  l'orifice 
9a  dégagé  par  le  volet. 

nsee  par  le  fait  qu'une  entretoise  de  raidissement 
(16)  est  prévue  extérieurement  entre  le  volet  (9)  et 
la  patte  d'actionnement  (15). 
7.  Capsule  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 

5  tions  précédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  le 
volet  (9)  présente  une  forme  sensiblement  en  trian- 
gle  isocèle,  la  base  dudit  triangle  correspondant  à 
la  charnière  de  pivotement  du  volet. 
8.  Dispositif  suivant  la  revendication  7,  caractérisé 

o  par  le  fait  que  le  voile  (13)  déchirable  est  disposé 
dans  un  plan  vertical,  tandis  que  le  voile  (14) 
constituant  la  charnière  de  pivotement  du  volet  est 
disposé  dans  un  plan  horizontal. 

5 

Revendications 
20 

1.  Capsule  verseuse  réalisée  d'une  seule  pièce  en 
matière  plastique,  comprenant  des  moyens  pour  la 
fixation  à  demeure  sur  un  goulot  de  bouteille  ou  de 
flacon,  et  des  moyens  d'écoulement  régulé  du  li- 
quide  contenu  dans  la  bouteille  ou  le  flacon,  carac-  25 
térisée  par  le  fait  que  la  capsule  comporte  un  volet 
(9)  muni  d'un  moyen  extérieur  d'actionnement  (15), 
ledit  volet  étant  relié  sur  tout  son  pourtour  au  corps 
de  la  capsule  par  un  voile  (13,14)  de  faible  épais- 
seur,  ledit  moyen  d'actionnement  étant  disposé  sur  30 
le  volet  de  manière  que  lors  de  la  première  ma- 
noeuvre  dudit  moyen,  le  voile  se  déchire  sur  le 
pourtour  du  volet,  sauf  le  long  d'un  bord  où  ledit 
voile  forme  un  axe  de  pivotement  pour  le  volet. 
2.  Capsule  suivant  la  revendication  1,  caractérisée  35 
par  le  fait  que  ledit  volet  (9)  occupe  une  position 
sensiblement  verticale,  c'est-à-dire  parallèle  à  l'axe 
de  la  capsule  et  de  la  bouteille  ou  flacon  obturé  par 
la  capsule,  son  axe  de  pivotement  correspond  à 
son  bord  supérieur,  de  manière  que  le  volet  déga-  40 
ge,  lorsqu'il  est  actionné,  un  orifice  (9a)  pour 
l'écoulement  du  liquide  suivant  une  direction  sensi- 
blement  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  capsule. 
3.  Capsule  suivant  la  revendication  2,  caractérisée 
par  le  fait  que  le  volet  (9)  est  disposé  sur  le  fond  45 
d'une  niche  radiale  (10)  prévue  dans  une  partie 
prolongeant  la  capsule  au-dessus  desdits  moyens 
de  fixation. 
4.  Capsule  suivant  la  revendication  3,  caractérisée 
par  le  fait  que  ledit  moyen  d'actionnement  (1  5)  est  50 
constitué  par  une  patte  (15)  faisant  saillie  sur  le 
volet  (9)  sans  dépasser  notablement  ladite  niche. 
5.  Capsule  suivant  la  revendication  4,  caractérisée 
par  le  fait  que  ladite  patte  (15)  fait  saillie  horizonta- 
lement  radialement  vers  l'extérieur  sur  le  volet  (9),  55 
de  manière  à  être  sensiblement  confondue  avec  le 
contour  de  la  capsule  à  l'endroit  de  ladite  niche. 
6.  Capsule  suivant  la  revendication  4  ou  5,  caracté- 
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